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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST ' .

La séance est ouverte à quatre heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Le Cour Grandmaison, l'un des secré~
taires, donne lecture du procès-verbal de la
séance du jeudi 18 novembre.
.. Le procès-verbal est adopté.

2. — COMMUNICATION RELATIVE AU DÉCÈ3
DE M. COCULA, SÉNATEUR DU LOT

M. le président. Mes chers collègues, j'at
le regret d» faire part au- Sénat de la mort
de M. Cocula, sénateur du Lot.
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Le régime républicain avait trouvé en lui
un partisan de la première heure actif et
passionné. Après avoir été longtemps maire
et conseiller général, et s'être présenté aux
élections législatives de 1893 et de 1898, il
fut élu sénateur en 1905 et depuis réélu
sans interruption.
Avant d'entrer au Sénat, M. Cocula avait

accompli une longue et honorable carrière
administrative quil termina comme rece
veur particulier des finances, après avoir
été chargé de plusieurs missions impor
tantes pour le Gouvernement.
Dans son pays, où son parti lui était

grandement redevable de son activité mili
tante, il était considéré et estimé comme
un vétéran des anciennes luttes politiques.
Au Sénat, il avait également l'estime géné
rale. Très assidu et très attentif à tous nos

travaux de séance ou de commission, par
tisan de toutes les réformes largement dé
mocratiques, il s'était spécialement inté
ressé à la question des retraites ouvrières.
Ses idées très arrêtées sur les hommes et
les choses politiques ne l'empêchaient pas
de garder avec tous ses collègues les rap
ports les plus amicaux et les plus bien
veillants. Enfin c'est, avec toute l'ardeur de

son tempérament qu'il avait adhéré à
l'union qui fait notre force et qui fera le
salut de la patrie! (Applaudissements una
nimes.)
Que nos regrets sincères accompagnent

donc son souvenir et adressons à sa famille

l'hommage de nos sympathies attristées !
(Nouveaux applaudissements.)
Les obsèques de notre regretté collègue

auront lieu demain vendredi 26, à dix
heures du matin.

Il va être procédé au tirage au sort de
la députation chargée d'y assister.

(Il est procédé à cette opération. — Le
sort désigne MM. Viger, T. Steeg, Riotteau,
Viseur, Trouillot, Audiffred, de Selves,
Renaudat, Sancet, Vidal de Saint-Urbain,
Reynald, de Pontbriand, Reymonenq, Ran
son, Poirson, Rey, Servant, Ponteille, Sau
van, Simonet, Vinet, Beaupin, Ribière,
de Béjarry, Riou.)

3 . — EXCUSES

M. le président. M. Louis Martin s'ex
cuse de ne pouvoir assister à la séance de
ce jour pour raison de santé,
M. Doumer s'excuse de ne pouvoir assis

ter à la séance de ce jour ni à celles qui
suivront.

4. — COMMUNICATION D'UNE LETTRE DE M. LE
MINISTRE DU TRAVAIL ET DELÀ PRÉVOYANCE
SOCIALE

, M. le président. J'ai reçu de M. le nji-
nistre du travail et de la prévoyance sociale
la communication suivante ;

« Paris, le 22 novembre 1915.

« Monsieur le président, *

« L'article 3 de la loi du 20 juillet 1886 re
lative à la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse, modifié par l'article 124
de la loi de finances du 13 juillet 1911, a
institué auprès de mon ministère une com
mission supérieure dont sont appelés à faire
partie deux membres du Sénat. Ces mem
bres sont nommés pour trois ans.

« Le mandat de M. Goirand, l'un de ces
membres, élu le 12 novembre 1912, étant
arrivé à expiration le 12 novembre courant,
j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien
demander au Sénat de procéder à la dési
gnation d'un représentant à la commission
supérieure de la caisse nationale des re
traites pour la vieillesse et de me faire
parvenir un extrait du procès-verbal de .
cette élection.

« J'ajoute que le mandat de M. Goirand
est renouvelable.

« Veuillez agréer, monsieur le président,
l'assurance de ma haute considération.

«s Le ministre du travail

et de la prévoyance sociale.
« A. MÉTIS. »

S'il n'y a pas d'opposition, nous fixerons
ultérieurement la date de cette élection.
,Adkésion.)

5. — RÉSULTAT DB SCRUTIN POUR LA NO
MINATION D'UNE COMMISSION DE L'ALGÉRIE

M. le président. M. le président ■ du
1".bureau m'informe que le quorum dans
les bureaux n'a pas été atteint pour le
scrutin en vue de la nomination d'une com
mission chargée d'étudier les réformes que
comporterait la situation de l'Algérie.
- 11 y aura lieu de procéder à un second
four de scrutin à la prochaine réunion des

' bureaux. (Assentiment.) . .

6. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI ]
1 M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.
M. Ribot, ministre des finances. J'ai l'hon

neur de déposer sur le bureau du Sénat un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, concernant l'ouverture, sur l'exer
cice 1915, au titre du budget général, de
crédits additionnels aux crédits provi
soires.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances,
j II sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai également l'honneur
: de déposer sur le bureau du Sénat quatre
projets de loi, adoptés par la Chambre des
députés, autorisant : -

Le 1 er, la prorogation d'une surtaxe sur
i l'alcool à l'octroi de Camaret (Finistère) ;

Le 2e , la prorogation d une surtaxe sur
1"alcool à l'octroi de Landerneau (Finistère) ;

Le 3e, la prorogation d'une surtaxe sur
l'alcool à l'octroi de Tréboul (Finistère);
Le 4e, la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de 'frétiez (Finistère).
M. le président. Les projets de loi sont

renvoyés à la commission d'intérêt local.
Ils seront imprimés et distribués.
La parole est à M. le sous-secrétaire d'État

au ministère de la marine.

M. Nail, sous-secrétaire d'État au minis-
tère de la marine. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le-
ministre de la marine, un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, modi
fiant la loi du 10 juin 1893, portant organi
sation du corps des officiers de marine.
M. le président. Le projet de loi est ren

voyé à la commission de la marine.
il sera imprimé et distribué.
La parole est à M. le ministre du travail.
M. Albert Metin, ministre du travail et de

la prévoyance sociale. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le garde des sceaux, ministre de la jus
tice et de M. le ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes,
un projet deloi, adopté par la Chambre
des députés, tendant à modifier l'article 8,
paragraphe 1 er, de la loi du 14 juillet 1909,
sur les dessins et modèles.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission des finances. (Assentiment.)
• Il sera imprimé et distribué.
M. le ministre. J'ai également l'honneur

de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le ministre de la guerre, un projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, re
latif au traitement du gaz d'éclairage en vue

d'en extraire les produits nécessaires à la
fabrication des explosifs.
M. le président. S'il n'y a pas d'opposi

tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission de l'armée. (Assentiment.)
Il sera imprimé et distribué.
M. le ministre. J'ai enfin l'honneur dé

déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le ministre de la guerre et de M. le
ministre de la marine, un projet de loi
adopté par la Chambre des députés, ten
dant à réserver, dans des conditions spé
ciales, des emplois aux militaires et ma
rins réformés n° 1 ou retraités par suite de
blessures ou d'infirmités contractées au
service pendant la guerre actuelle.
M. le président. Le projet de loi est

renvoyé à la commission de l'armée. .
Il sera imprimé et distribué.

7. — DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI RELAÏI?
A L'AFFECTATION DES RENTES NOUVELLES.—
DÉCLARATION DE L'URGENCE

M. le président. La parole est à M. le
ministre au travail pour le dépôt d'un pro
jet de loi pour lequel il demande au Sénat
de déclarer l'urgence.
M. Albert Métin, ministre du travail et de

la prévoyance sociale. J'ai l'honneur de dépo
ser sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
ministre des finances et au mien, un projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
affectant les rentes sur l'État français
5p. 100 nouvelles aux mêmes placements
que les rentes 3 p. 100 perpétuelles, en ce
qui concerne les entreprises d'assurances
de toute nature, de capitalisation et d'épar
gne.
M. le président. Veuillez, monsieur le

ministre, donner lecture de l'exposé des
motifs.

M. le ministre. Messieurs, un projet de
loi, af'ectant les rentes sur l'État français

; 5 p. 100 nouvelles aux mêmes placements
i que les rentes 3 p. 100 perpétuelles, en ce
1 qui concerne les entreprises d'assurances
j de toute nature, de capitalisation et d'éçai-
; gne a été présenté le 18 novembre 1915 a la
Chambre des députéSj qui l'a adopté sans
] débat dans sa séance du 18 novembre 1915.
i Nous avons l'honneur de vous demander
aujourd'hui de vouloir bien donner votre
haute sanction à ce projet, dont vous avez
pu suivre la discussion.
Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé

(i des motifs qui accompagnait 1« projet
de loi.
I M. le président. Je consulte le Sénat sur
i l'urgence qui est demandée par le Gouver
nement.

11 n'y a pas d'opposition ?. ...
L'urgence est déclaré».
S'il n'y a pas d'opposition, le projet de loi

.est renvoyé à la commission des finances.
(Adkésion).

11 sera imprimé et distribué.
M. Aimond, rapporteur général de !«

commission des finances. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général de la commission des
finances.

M. le rapporteur général. La commission
des finances en a délibéré, elle est en état
de déposer son rapport immédiatement.

1 8. — DÉPÔT ET LECTURE D'UN RAPPORT SCI
i UN PROJET DE LOI RELATIF A L'ÀFFJSCIA*
TION DES RENTES 5 P. 100 HaUVELI.ES. —
i DISCUSSION IMMÉDIATE. — ADOPTiO» DU

j PROJET DELOI . . i< -• "

M. le président. La parole est à M. I®
rapporteur généraL
M, le rapporteur général J'ai Fhonûear

de déposer sur le bureau du Sénat un r^g-
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portfait au -nom de la commission des finan
ces chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, affec
tant les rentes sur l'État français 5 p. 100
nouvelles aux mêmes placements que les
rentes 3 p. 100 perpétuelles, en ce qui con
cerne les entreprises d'assurances de toute
nature, de capitalisation et d'épargne.

Voix nombreuses. Lisez ! Lisez !

M. le rapporteur. Messieurs, les entre
prises d'assurances de toute nature, de capi
talisation et d'épargne sont tenues, en
'règle générale, d'effectuer leurs placements
et consignations en valeurs émises par
l'État français ou garanties par lui. Toute 
fois certaines dispositions réglementaires
ou statutaires mentionnent expressément
les rentes 3 p. 100 perpétuelles. 11 en est
ainsi de l'arrêté ministériel du 18 décem
bre 1902, relatif aux consignations des
sociétés d'assurances contre les accidents
du travail et aussi des statuts de certaines
sociétés tontinicres.
Par le projet de loi qu'il vient de déposer

- sur votre bureau, le Gouvernement vous
demande en conséquence de décider que les

- rentes sur l'État français 5 p. 100 nouvelles
peuvent être affectées parles entreprises pré
. citées aux mêmes placements que les ren
tes 3 p. 100 perpétuelles.
Cette mesure ne soulève de la part de

votre commission des finances aucune
objection. Quelle raison pourrait en effet
justifier une différence quelconque, au point
de vue des placements auxquels elles peu
vent être affectées, entre les rentes perpé
tuelles sur l'État français qui présentant
toutes le môme degré de sécurité ?
Le Gouvernement n'a eu d'ailleurs pour

but, en déposant le projet de loi, ainsi qu'il
l'a fait remarquer à la Chambre, que d'évi
ter toute difficulté qui pourrait se produire
à l'avenir au sujet des placements précités.
Votre commission des finances estime

même qu'il eût été préférable de disposer,
d'une façon générale, que toutes les rentes
perpétuelles émises par l'État français, quel
qu'en soit le taux, pouvaient être affectées
aux mêmes placements que les rentes
3 p. 100 perpétuelles en ce qui concerne les
entreprises d'assurances de toute nature,
de capitalisation et d'épargne.

■ Toutefois, pour éviter que le projet de loi
ne retourne à la Chambre, elle vous propose
de bien vouloir le voter sans moditication.
M. le président. Je suis saisi d'une de

mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues, dont voici les noms :
MM. _ Millies- Lacroix, Aimond, Riotteau,
Grosjean, Chastenet, Ribière, Cazeneuve,
Chabert, Milan, Empereur, Cuvinot, Lour
ties, Lhopiteau, Beaupin, Perreau, Jeanne- i
aey, Mercier, Fenoux, Savary, plus une
signature illisible.
Je consulte le Sénat sur la discussion im

médiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il

la parole dans la discussion générale ?...
Je consulte le Sénat sur la question de I

savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Je donne lecture de cet article.
« Article unique. — Les rentes sur l'État

français 5 p. 100 nouvelles peuvent être
affectées aux, mômes placements que les
jentes 3 p. 104 perpétuelles en ce qui con
cerne les entreprises d'assurances de toute
nature, de capitalisation et d'épargne. »
La parole està M. d'Estournelles de Cons

tant.

M. d'Estournelles de Constant. Le pos
sesseur de rente 3 p. 100 qui veut souscrire
à la rente nouvelle et qui n'aurait pas
exactement en numéraire le double de ce
qu il possède en 3 p. 100 peut-il régulière
ment parfaire sa souscription totale par le

versement d'une somme complémentaire
fournie par un ou plusieurs tiers?
M. Ribot. ministre des finances. Je réponds

volontiers à la question de l'honorable
M. d'Estournelles de Constant.
Le possesseur de rente 3 p. 100 qui n'a pas

la somme tout entière en numéraire pour
libérer sa souscription peut évidemment se
procurer les fonds d'un tiers. Il ne doit y
avoir qu'une souscription. La seule question
est de savoir si le ministère des finances

délivrera deux certificats provisoires. Afin
d'accorder toutes les facilités possibles,
nous donnerons tous les certificats provi
soires demandés. (Très bien! très bien!)
M. le président. Je mets aux voix l'arti

cle unique.
. (Le projet de loi est adopté.}

9. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. — La parole est à
1. Paul Le Roux.
M. Paul Le Roux. J'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, étendant aux agents
des administrations publiques départemen
tales communales et coloniales, aux agents
des établissements publics et de certains
établissements d'utilité publique, et à leurs
conjoints, le bénéfice des dispositions de
la loi du 27 mars 1911, relative à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse.
M. lo président. Le rapport sera imprimé

et distribué.

La parole est à M. Boivin-Champeaux.
M. Boivin-Champeaux. J'ai l'honneur

de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission chargée
d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à
étendre le cas d'admission des demandes

en cassation contre les décisions des juges
de paix.
M. le président. Le rapport sera imprimé

et distribué.

10.— COMMUNICATION DU DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le Président. J'ai reçu de M. Magny
quatre rapports fait au nom de la 6e com
mission d'intérêt local chargée d'examiner
quatre projets de loi adoptés par la Cham
bre des députés autorisant :
Le 1 er , la prorogation d'une surtaxe sur :

l'alcool à l'octroi de Château-Chinon (Niè
vre),
2e , la prorogation d'une surtaxe sur l'al

cool à l'octroi du Conquet (Finistère),
3-, la perception d'une surtaxe sur l'al

cool à l'octroi de Plobennec (Finistère),
4 e, la perception d'une surtaxe sur l'al

cool à l'octroi de Quimerc'h (Finistère).
J'ai également reçu de M. Perchot un rap

port fait au nom de la commission chargée
d'examiner :

1° La proposition de loi de M. Léon Bour
geois et de plusieurs de ses collègues rela
tive aux pupilles de la nation
2° Le projet de loi relatif aux orphelins

de la guerre.
Les rapports seront imprimés et distri

bués.

11, — DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances pour le dépôt d'un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'extrême urgence,
M. Ribot, ministre des finances. J'ai 'hon 

neur de déposer sur le bureau du Sénat un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture sur l'exercice
1914 de crédits applicables aux services de
la guerre et de la marine.

M. le président. Veuillez donner lecture
de l'exposé des motifs.
M. le ministre. Messieurs, le Gouverne

ment a déposé, dans la séance du 28 oc
tobre 1915 de la Chambre des députés, un
projet de loi n° 1383 ayant pour objet :
1° D'ouvrir, sur l'exercice 1914, au mi

nistre de la guerre des crédits s'élevant à
118,508,930 fr. pour le budget général et à-,
12,448 fr. pour le budget annexe du service
des poudres et salpêtres ;

2® D'ouvrir au ministre de la guerre un
crédit de 4,092,250 fr. au titre du compte
spécial « Occupation militaire du Maroc » ;
3° D'augmenter d'une sommede 15 millions

de francs la valeur du matériel à délivrer
en 1914 aux services d'exécution de la ma
rine (crédits-matières) .
La commission du budget a apporté une

modification aux propositions contenues
dans ce projet. Elle a réduit de 1,090,000 fr.
le supplément demandé au titre du compte
spécial de Foccupation du Maroc (cha
pitre 25 : ordinaires de la troupe); ce sup
plément s'est ainsi trouvé ramené à 3 mil
lions 2,250 fr.
La Chambre des députés-, dans sa séance

de ce jour, a ratifié les décisions de sa com
mission.

- Nous n'avons rien à ajouter aux explica
tions fournies dans l'exposé des motifs du
projet de loi n° -1383 qui a été distribué au
Sénat en même temps qu'à la Chambre des
députés.
Nous avons, en conséquence, l'honneur

de soumettre à vos délibérations le projet
de loi.

M. le président. Je mets aux voix la dé
claration d'extrême urgence.
L'urgence est déclarée.
Le projet de loi est renvoyé à la commis

sion des finances.

Il sera imprimé et distribué.

12. — DÉPÔT ET .LECTURE D'UN RAPPORT
SUR UN PROJET DE LOI PORTANT OUVERTURE

DE CRÉDITS APPLICABLES AUX SERVICES DE
LA GUERRE ET DE LA MARINE. — DISCUSSION

IMMÉDIATE, ADOPTION DU .PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. Ai
mond, rapporteur général delà commission
des finances, pour un. dépôt de rapport sur
un projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'extrême urgence et la
discussion immédiate.

M. Aimond, rapporteur général de la
commission des finances. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission des finances

chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ouver
ture, sur l'exercice 1914, de crédits applica
bles aux services de la guerre et de la ma
rine.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre
rapport.
M. le rapporteur général. Messieurs, la

loi du 29 mars 1915, qui a prorogé les
dates de clôture de l'exercice 11 i 4, en
ce qui concerne les services de la guerre
et de la marine, a reporté au 30 no
vembre 1915 pour ces services et cet exer
cice le délai habituel du 33 juin, prévu par
l'article 4 de la loi du 25 janvier 1889, modi
fié par l'article 5 de la loi du 25 février 1899,
pour l'autorisation et la régularisation, par
des crédits supplémentaires, des dépenses
afférentes aux charges publiques rendues
obligatoires par la loi de finances et dont
le montant ne peut être définitivement
connu qu'après l'exécution des services.
En vertu de cette disposition, les dé

partements de la guerre et delà marine onf
donc pu continuer la liquidation des dé
penses de l'espèce et l'on vous demand»
aujourd'hui les crédits supplémentaires né*
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- cessaires pour couvrir les dépassements
qui apparaissent sur certains chapitres.
Les crédits sollicités par le département

de la guerre dans le projet de loi déposé sur
le bureau de la Chambre dès le 28 octobre
dernier s'élevaient ensemble à 122 millions

613,688 francs, dont 118,508,990 fr. pour le
budget général, 12,448 fr. pour le budget
annexe des poudres, 4,092,250 fr. pour le
compte spécial de l'occupation du Maroc.
La Chambre, sur la proposition de sa

commission du budget, ayant réduit de
1,090,000 fr. le crédit demandé au titre du
chapitre 25 du compte spécial de l'occupa
tion du Maroc, les crédits compris dans le
projet de loi qui vient de vous être trans
mis aujourd'hui s'élèvent pour le départe
ment de la guerre à 121,523,688 fr. dont
118,508,990 fr. pour le budget général,
12,448 fr. pour le budget annexe des pou
dres et 3,002,250 fr. pour le compte spécial
de l'occupation du Maroc.
Bien qu'une partie de ces crédits ne

s'applique pas à des dépenses s'engageant
d'elles-mêmes, votre commission des finan
ces ne croit pas devoir élever d'objections
de principe en ce qui les concerne, parce
qu'il s'agit dé dépenses qu'il était utile de
faire et qu'il faut solder. Un rejet en bloc
des crédits demandés aurait pour seule
conséquence de retarder l'apurement des
opérations effectuées et d'entraîner l'impu
tation des payements sur exercices clos.
Elle vous propose seulement d'opérer une
réduction indicative de 10,000 francs sur le
chapitre 27 relatif aux frais de déplacements
et de transports.
- Quant au département de la marine, il
se borne à demander les suppléments de
crédits - matières nécessaires pour cou
vrir les dépassements qui se sont produits
dans les délivrances effectuées par les ma
gasins aux bâtiments de la flotte et aux ser
viras des travaux.

Nous passons ci-aprcs rapidement en
revue les crédits sollicités par le départe
ment de la guerre, chapitre par chapitre.

Ministère de la guerre.

INTÉRIEUR

Chap. 27. — Frais de déplacements et
transports.
Crédit demandé par le Gouvernement et

voté par la Chambre 18. 616.350
Crédit proposé par votre

commission des finances 18.636.350

Réduction 10 . 000

Le crédit demandé s'applique aux in
demnités de déplacement allouées en con
formité des dispositions réglementaires aux I
diverses catégories de militaires déplacés
pour le service.
La dépense totale résultant de l'alloca

tion de ces indemnités s'élève, pour l'exer
cice 1914, au chiffre considérable de près de
51 millions. L'importance de ce chiffre
s'explique notamment, d'après l'exposé des
motifs du projet de loi déposé sur lé bu-'
reau de la Chambre, par cette considéra
tion que le chapitre a supporté l'imputa
tion des indemnités de déplacement al
louées aux mobilisés rappelés à l'activité
pour leur subsistance pendant le trajet jus
qu'au lieu de mobilisation et aussi celle des
indemnités attribuées aux membres de
commissions de ravitaillement et aux

militaires de toutes catégories (gardes des
voies de communication, convoyeurs de
matériel et d'animaux, automobilistes, etc.)
qui, se trouvant soit isolés, soit dans l'im
possibilité de former ordinaire, sont obligés
de pourvoir eux-mêmes à leur subsistance.
Il s'agit pour ces catégories de militaires de
l'indemnité de 2 fr. 50, qui est allouée au

lieu et place de la solde et des vivres en
nature et qui, ne pouvant être répartie entre
les chapitres de solde et de l'alimentation,
est payée, conformément au règlement, sur
le chapitre des frais de déplacement.
Votre commission des finances se joint à

la commission du budget de la Chambre
pour demander qu'on réduise le taux des
indemnités prévues pour les membres ci
vils des commissions de réception du ser
vice de ravitaillement par l'instruction du
2 mai 1901 et celui des indemnités attribuées
aux membres militaires pour assister aux
séances de ces commissions. ,
Les membres civils des commissions de

réception du service de ravitaillement per
çoivent actuellement . une indemnité de
18 fr. ou de 10 fr., suivant qu'ils opèrent en
dehors du lieu de leur résidence ou dans
ce lieu. -

En ce qui concerne les membres militai
res, ils ont droit, lorsqu'ils sont obligés de
se déplacer hors de leur garnison pour
assister aux séances de ces commissions,
aux indemnités prévues par le décret du
12 juin 1907 pour les cas de déplacements,
quels qu'ils soient, de militaires isolés,
savoir :

Indemnité kilométrique pour les distan
ces à parcourir en chemin de fer, en tram
way, en voiture publique ou en voiture de
louage ; •
Indemnité journalière normale par jour

née entière passée en voyage ou hors de la
résidence normale ;
Indemnité partielle lorsque la durée du

déplacement est inférieure à vingt-quatre
heures, mais entraîne, pour l'intéressé,
l'obligation, soit de prendre un ou deux
repas, soit de passer une nuit hors de sa
résidence. " • ■

Les taux de ces indemnités sont les sui
vants :

DÉSIGNATION

INDEMNITÉ KILOMÉTRIQUE INDEMNITÉ
intégrale journalière

normale (1).

INDEMNITÉ
partielle .
(Chefs

de famille

et

célibataires.

en chemin de fer. en tramways.

en voiture I

publique. de louage.
Chefs i

de famille.
Célibataires.

rf nprai S de division I Remboursement 0 fr. 15 0 fr. 50 20 » 16 » 6 «
de brigade ...I au tarif par kilomètre. pour les 25 pre- . 17 » 13 » 5'»

Colonel et assimilé de 1" classe. miers kilomètres, 13 • 10 • 4 »
Lieutenant-colonel et assimilé. . .v .,. ,/4 ni et 0 fr. 30 12 • 9 « 4 •
Chef de bataillon et assimilé 1 Ho ro riaccà pour les suivants, 12 » ; 9 » 4 •
Capitaine et assimilé..; \ ciasse. Remboursement 10 » 7 50 3 50
Lieutenant et assimilé 1 au tarif 10 » ; 7 50 3 50
Sous-lieutenant et assimilé...... I de 2e classe. 10 ». ! ■ 7 50 3 50

H) En cas de séjour prolongé cette indemnité n'est allouée que dans la limite de quinze jours: au delà, on alloue une indemnité réduite
pendant trente jours pour les célibataires et pendant quatre-vingt-dix jours pour les chefs de famille.

Ces indemnités; tant pour les : membres
militaires que pour les membres civils,
sont d'abord trop élevées. On ne s'explique
pas, en outre, les grandes différences qui
existent, d'une part, entre les différents
grades, et, d'autre part, entre les chefs de
famille et les célibataires, ces distinctions
ne se justifiant pas en la matière.
Nous ajoutons que les déplacements se

multiplient en dehors de toute proportion
avec les nécessités du service.

Pour toutes ces raisons, la commission
propose une réduction indicative de 10,000
francs, avec l'espérance que M. le ministre
de la guerre procédera à une revision né
cessaire des tarifs des frais de déplace-*
ment.

Chap. 35. — Service militaire des chemins^
tle fer, 4,214,000 fr.
Ce dépassement prourat pour partie de*

ce que les dépenses résultant des travaux
indispensables à l'exécution des opérations
militaires et ordonnés par le général com
mandant en chef en vue du rétablissement
des communications par voies ferrées, de
la réparation ou de la réédification des ou
vrages d'art détruits, de l'achat de matériel
de voies et de l'établissement de raccorde
ments directs entre diverses lignes, ont été
supérieures aux prévisions.
L'autre partie du dépassement se rapporte

à des dépenses pour lesquelles il n'avait pu
être prévu aucun, créait : exécution de
nombreux! travaux^ prescrits par les com
missions des . gares ou ordonnés par les
commissaires de réseaux pour l'améliora
tion et la sécurité des,transports, achats de
matériel et de fournitures destinés aux sec
tions de chemins.de fer de campagne.
v II s'agit évidemment de dépenses ne s'en- 1
«gageant pas'automatiquement et - qui, pat

suite, ne devraient pas régulièrement fleu
rer dans le présent projet de loi.
. Votre commission des finances renouvellf.

-une fois de plus ses précédentes observa
tions sur le nombre demeuré excessif des
officiers affectés aux commissions de garî
et invite M. le ministre de la guerre à ope<
rer toutes les réductions compatibles âveî
la bonne marche du service. . "
Chap. 57. — Couchage et ameublement,

1,963,420 fr.
Ce crédit doit s'appliquer exclusivement

aux dépenses résultant du logement et du
cantonnement des troupes dans la zone des
armées; dépenses qui ont été acquittées par
les payeurs aux armées et pour lesquelles
jusqu'ici il n'avait été prévu aucun crédit
faute d'éléments d'appréciation suffisants.
Chap. 62. — Allocations aux militaires

soutiens de famille et gratifications de ré
forme, 92,750,000-fr. "
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r Ce dépassement porte sur les allocations
lux militaires soutiens de famille, qui ont
atteint le chiffre de 431,859,000 fr.
Nous avons déjà appelé l'attention du

Gouvernement sur la progression inquié
tante de cette catégorie de dépenses. Beau
coup d'allocations sont accordées à tort, à
côté d'injustices flagrantes.

- " ' ALGÉRIE-TUNISIE

' Chap. 73. — Service de santé, 23,620 fr.
Cette insuffisance de crédit résulte d'une

légère augmentation dans l'effectif des
médecins mobilisés en Algérie.
■- Ici encore, bien entendu, il ne s'agit pas
d'une dépense s'engageant d'elle-même.
Chap. 84. — Service. du recrutement,

850,000 fr.
~ Ce dépassement porte sur les allocations
attribuées aux familles des mobilisés qui
ont atteint 9,850,000 fr.
. La commission du budget a demandé que
désormais ces allocations soient portées à
un chapitre distinct de celui relatif au ser
vice du recrutement. Nous n'y voyons que
des avantages.
• Chap. 107. — Subventions aux territoires
du. sud de l'Algérie, 61,600 fr.
Ce supplément porte sur les dépenses de

transport.

I * Service des poudres et salpêtres.
I , Chap. 3. — Personnel du cadre du service
des poudres et salpêtres, 12,448 fr.
Ce crédit correspond à des indemnités re

présentatives de vivres qui sont dues au
. personnel militaire de la poudrerie de Se
vran-Livry pour la période du 1 er septembre
au 31 décembre 191 5, pendant laquelle réta
blissement s'est trouvé dans la zone des
armées. Ces indemnités n'ont pas été pré
vues dans les crédits ouverts par décrets
rendus en Conseil d'État pendant les cinq
.derniers mois de l'année 1914.

^ 1 Occupation militaire du Maroc.
C. Chap. 25. — Ordinaires de la troupe,
r? Crédit demandé par le Gouvernement,
'4,092,250 fr.

I I Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 3,002,250
francs. - •

i r Une partie du crédit demandé par le Gou
vernement, soit 1,851,450 fr., était destinée
t couvrir l'insuffisance résultant de l'écart
ïqui s'est produit entre le prix de revient
(moyen pour 1914 de la viande par quintal
,(203 fr. 02) et le prix qui avait servi de base
;au calcul des crédits ouverts jusqu'ici.
/495,000 fr. correspondaient, d'autre part, à
une autre insuffisance provenant, d'une

,part, de pertes de bétail, et, d'autre part, de
œ que les distributions de viande fraîche
ont porté sur des quantités un peu supé- ,
rieures à celles qui ont servi de base aux
prévisions budgétaires. Le surplus, enfin,
soit 1,745,800 fr., représentait la différence
entre la valeur réelle des quantités de
eviande distribuées à titre remboursable et
le produit des remboursements effectués
par les bénéficaires de ces cessions.
i La commission du budget n'a pas élevé
d'objection contre les demandes de crédit
présentées pour les deux premiers motifs ;
elle a estimé, par contre, qu'il n'est pas
admissible que des unités quelconques ou
'dès individus réalisent un bénéfice en rai
son de l'écart entre le prix courant de la
,viande au moment où s'opèrent les distri
butions à titre remboursable et les prix
ijwrtés aux tarifs de remboursement.
. Dans le supplément de dépenses total

[précité de 1 million 745,000 fr., les troupes
[coloniales entrent pour 1,090,000 fr.
p) La différence, soit 655,800 fr., correspond
>aux distributions ou cessions faites à d'au-
ies bénéficiaires collectifs ou individuels.

parmi lesquels figurent notamment des
unités marocaines (troupes auxiliaires, gou
miers, mokhazenis, etc.), des officiers et
sous-officiers, des fonctionnaires civils de
l'administration' marocaine (postes, télé
graphes, divers). Les services locaux du
Maroc disposent seuls des documents né
cessaires pour pouvoir donner des préci
sions sur les effectifs respectifs de ces di
verses catégories de parties prenantes.

1 Le chapitre 4G afférent à l'alimentation
des troupes coloniales présentant une dis
ponibilité suffisante pour permettre de rem
bourser au chapitre • 25 la valeur des ces
sions de viande faites, non plus aux taux
fixé par le tarif de remboursement, mais au
prix réel de la viande en 1914, la commis
sion du budget a cru devoir diminuer de
1,090,000 fr. le crédit demandé au titre du
chapitre 25, décision que la Chambre a ra
tifiée.

Elle a insisté au surplus pour que l'admi
nistration de la guerre modifie en cours i
d'année les tarifs de . remboursement, au
jourd'hui fixés au commencement de l'année
pour l'année .entière par le ministre de la
guerre d'après les propositions faites par
les directeurs de l'intendance du Maroc
occidental et du Maroc oriental, de manière
à en adapter les taux aux variations du
prix des denrées. .
Votre commission des finances donne son

entière adhésion : à la décision de la
Chambre et aux observations de la commis
sion du budget.
En conséquence des explications qui pré

cèdent et sous le bénéfice des .observations

présentées au cours du présent rapport,
nous vous demandons de bien vouloir adop
ter le projet de loi qui vous est soumis.
( Très bien ! très bien !)
M. le président. Je suis saisi d'une de

mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :
MM. Chastenet, Empereur, Perreau, Millies-
Lacroix, Ribière, Cuvinot, Jeanneney, Ai
mond, Riotteau, Cazeneuve, Chabert,
Lourties, Mercier, Lhopiteau, Fenoux, Sava
ry, Beaupin, Milan, Grosjean, plus une signa
ture illisible.
Je consulte le Sénat sur la discussion

immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Je dois donner connais

sance au Sénat des décrets suivants :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article '6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des' com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — MM. Privat-Doschanel, con
seiller d'État en service extraordinaire, di
recteur général de la comptabilité publique,
et Célier, sous-directeur de la comptabilité
publique, sont désignés, en qualité de com
missaires du Gouvernement, pour assister
le ministre des finances, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi portant ouver
ture, sur l'exercice 1914, de crédits applica
bles aux services de la guerre et de la ma
rine. "

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 10 novembre 1915.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :
« Le ministre des finances, . .

« A. RIBOT. »

« Le Président de la République française,
«Sur la proposition du ministre de la

guerre,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics- qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister
devant les deux Chambres par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète:

« Art. 1". — M. le contrôleur généra!
de Boysson, directeur du contrôle au mi
nistère de la guerre, est désigné, en qualité
de commissaire du Gouvernement, pour
assister le ministre de la guerre au Sénat,
dans la discussion du projet de loi, portant
ouverture, sur l'exercice 1914, de crédits
supplémentaires applicables- aux services
de la guerre et de la marine.

» Art. 2. — Le ministre de la guerre est
chargé de l'exécution du présent décret.

» Fait à Paris, le 10 novembre 1915.
» POINCARÉ.

o Par le Président de la République :

M Le ministre de la guerre,
» GALLIENI. »

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.
Il n'y a pas d'opposition?. . .
Je donne lecture de l'article premier :
« Art. i or . — II est ouvert au ministre de

la guerre, en addition aux crédits alloués
par la loi de finances du 15 juillet 1914 et
par des lois spéciales, pour les dépenses
du budget général de l'exercice 1914, des
crédits supplémentaires s'élevant à la som
me totale de 11 8,493,990 fr. etapplicablesaux
chapitres ci-après :

. INTÉRIEUR ■

« Chap. 27. — Frais de déplacements et
transports, 18,636,350 fr.

« Chap. 35. — Service militaire des che
mins de fer, 4,214,000 fr.

« Chap. 57. — Couchage et ameuble
ment, 1 ,933,420 fr.

« Chap. 62.— Allocations aux militaires
soutiens de famille et gratifications de ré
forme, 92,750,000 fr.

ALGÉRIE-TUNISIE

« Chap. 73.— Service de santé, 23,620 fr.
« Chap. 8 i. — Service du recrutement,

850,000 fr.
« Chap.- 107. — Subventions aux terri

toires du sud de l'Algérie, 61,600 fr.
. « Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources générales du budget
tle l'exercice 1914. »
Messieurs, au chapitre 27, la Chambre a

voté le chiffre de 18,646,350 fr. supérieur à
celui qui est proposé par votre commission
des finances.

La parole est à M. le commissaire du gou
vernement.-

M. le contrôleur général de Bojrsson,
commissaire du Gouvernement. Messieurs,
depuis longtemps déjà, l'attention du mi
nistre de la guerre s'était portée sur l'exa
gération des tarifs des frais de déplacement
de la commission de réquisition et de diffé
rentes autres commissions.
Une étude a été faite pour reviser ces

tarifs. L'accord s'est fait entre le ministère
de la guerre et le ministère des finances
à ce sujet. Ces tarifs nouveaux vont pro
chainement paraître; j'espère qu'ils seront
de nature à donner complète satisfaction à
la commission des finances. ■
Je la prie de ne pas insister en ce qui
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concerne la réduction de 10,000 fr. qu'elle i
avait demandée, d'autant plus que les dé
penses sont — il faut bien le dire déjà
faites et que les comptables du Trésor se
trouveraient à découvert de 10,000 fr. il y a
donc intérêt à- maintenir ce chiffre-.
La commission des finances a également

appelé l'attention du ministre sur la néces
sité de reviser, en cours d'exercice, les ta
rifs de remboursement des cessions faites à
titre remboursable. Ces tarifs sont générale
ment établis plusieurs mois avant le début
de l'exercice et d'après le cours moyen
actuel des denrées. Il s'ensuit que si ces
cours viennent à augmenter sensiblement,
ce qui s'est produit pendant l'exercice 1914,
il n'y a plus de comparaison réelle entre les
tarifs de cession et les tarifs véritables d'ac
quisition. D'où le dépassement de crédit qui>
a provoqué la demande de crédit supplémen
taire sur laquelle le Sénat à se prononcer.
Le" ministre de la guerre est décidé à

faire reviser ces tarifs tous les six mois, si
les cours des denrées motivent cettemesure

d'une façon suffisante.
Il est certain que si les cours ne subissent

qu'une légère fluctuation, la revision est inu
tile. Mais toutes les fois que les cours subi- '
ront des modifications aussi importantes
que celles qu'ils ont subies en 1914, on
procédera à une vérification des tarifs de
remboursement. (Très bien! très bien!)
M. le rapporteur général . Messieurs, la

commission des finances n'avait opéré cette
réduction de 10,000 fr. que pour provoquer
une déclaration du Gouvernement. Le Gou
vernement reconnaît avec nous que les
indemnités sont trop élevées et varient abu
sivement, suivant les grades et les situations,
et il nous annonce un prochain tarif.
D'autre part, les crédits qui nous sont de
mandés sont destinés â faire face à des dé
penses déjà faites au titre de l'exercice
1914.

Nous prenons acte, dans 'ces conditions,
des déclarations du Gouvernement, et nous
acceptons le chiffre voté par la Chambre
des députés. [Très bien! très bien!)
M. le président. La commission des

finances ne maintient pas son chiffre pri
mitif et accepte celui qui a. été voté par
la Chambre des députés.
Je consulte le Sénat sur les chapitres :

INTÉRIEUR

« Chap. 27. — Frais de déplacements et
transports, 18,646,350 fr. » — (Adopté.)

«< Chap. 35. — Service militaire des che
mins de fer, 4,214,000 fr. » — (Adopté. )

« Chap. 57. — Couchage et ameublement,
1,963,420 fr. » — (Adopté,)

« Chap. 62. — Allocations aux militaires
soutiens de famille et gratifications de ré
forme, 92,750,000 fr. » — (Adopté.)

ALGERIE-TUNISIE

« Chap. 73. — Service de santé, 23,020 fr. »
— (Adopté.) .

« Chap. 84. — Service du recrutement,
850,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 107. — Subventions aux terri
toires du, sud de l'Algérie, 61,600 fr. » —
(Adopté.)
Avant de mettre aux voix l'ensemble de

l'article 1 er, j'en donne une nouvelle lec
ture :

« Art. I". — Il est ouvert au ministre de
la guerre, en addition aux crédits alloués
par la loi de finances du 15 juillet 1914 et
par des lois spéciales pour les dépenses du
budget général de l'exercice 1914, des cré
dits supplémentaires s'élevant à la somme
totale de 118,508,990 fr. et applicables aux
Chapitres ci-après ; _ .. . .

« INTEtlfVn,

« Chap. 27. — Frais de
déplacements et transports . 18 . 646. 350

« Chap. 35. — Service mi
litaire. des chemins de fer . . 4.214.000

« Chap. 57. — Couchage;
et ameublement 1 . 963. 420

<«- Chap. 62. — Allocations: .
aux militaires soutiens de.

famille et gratifications de.
réforme ......... ....... 92.750.000

ALGERIE-TUNISIE

'< Chap. 73. — Service de
santé — 23.620

•< Chap. 84. — Service d'j;
recrutement 850.000

« Chap. 107. — Subven
tions aux territoires du sud

de l'Algérie. 61 . 60O

II sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources générales du budget
de i'exercice 1914»
le mets auxvoixLensemble de l'article 1 CT.
(L'article I e" est adopté.)
M. le président.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS TOUR ORDRE
AU BUDGET' GÉNÉRAL

Service des poudres et salpêtres.

« Art. 2. — Il est ouvert au ministre de

la guerre, au titre du budget annexe du
service des poudres et salpêtres, sur l'exer
cice 1914, en addition aux crédits alloués
par la loi de finances du 15 juillet 1914 et
par des lois spéciales, un crédit supplémen
taire de 12,448 fr., applicable au chapitre 3 :
Personnel du cadre du service des poudres
et salpêtres.

« Il sera pourvu à ce crédit au, moyen
des ressources propres audit budget an
nexe. ». — (Adopté.) .

TITRE Iîf

' SERVICES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

Occupation militaire du Maroc.

« Art. 3. — Il est ouvert au ministre de

la guerre, ^au titre du compte- spécial : Oc
cupation militaire du Maroc, prévu par lar-
ticle 48 de la loi de finances du 15 juil
let 1914, en addition aux, crédits alloués par
ladite. loi et par des lois spéciales pour
l'exercice 1914, un crédit supplémentaire
de 3,002,250 fr., applicable au chapitre 25 :
Ordinaires de la troupe. » — (Adopté.)

TITRE IV

DISPOSITION SPÉCIALE

« Art. 4. — La valeur du matériel à déli

vrer aux services d'exécution du départe
ment de la marine en 1914 (crédits-matières),
en conformité de la loi de finances du 15 juil
let 1914, est augmenté d'une somme totale
de quinze millions. ainsi répartie :

« Chap. I. — Services des subsistances.
— Matières . 1. 500. 000

« Chap. II. — Service de;
l'habillement et du caserne
ment. — Matières.. 2.000.000

« Chap. III. — Service des
approvisionnements de la
flotte. — Matières .' 10. 000. 000 '

« Chap. V. — Service de
santé. — Matières i. 500.000
— lA4o»ié.l " " - — "

Je mets aux votx "ensemble du projets
de loi. >-j

, 11 va être procédé au scrutin. ::
(Les votes sont recueillis. — MM. les se4

crétaires en opèrent le dépouillement.) i
M. le président. Voici, messieurs* la

, résultat du scrutin : ■

Nombre de votants 257

; Majorité absolue 129 >
Pour 257

Le Sénat a adopté. ^
IS. — BKFÔT D'UN PROJET DE LOI RELATIF I
AUX RlktFïSITIONS1 MILITAIRES. — DÉCLA

RATION- DE: /¥RGENCE ,%j
M. le président. La parole est à M. la

ministre des finances pour le dépôt d'un
projet de loi pour lequel, il demande au,
Sénat de vouloir bien déclarer l'urgence.,
M. Ribot, ministre des-, finances.. JTai|

l'honneur de déposer sur le bureau dt)
Sénat, au nom de M. le ministre delà,/
guerre, de M. le ministre de la marine et
au mien, un projet de loi, adopté par la,
Chambre des députés, portant. autorisation.!
d'acquitter, sur les crédits.de l'exercice l
courant, les dépenses de réquisitions mili-4
taires afférentes à l'exercice 1914 qui n'ont',
pu être payées avant la clôture dudit exer- i
cice.

M. le président. Veuillez, monsieur le
ministre, donner lecture de l'exposé des
motifs.
M. le ministre. Messieurs, l'article i" do

la loi du 29 mars 1915 dispose que, pour
l'exécution des services de la guerre et de là
marine. afférents à l'exercice 1914, les dates
de clôture fixées par l'article 4 de la loi dir
25.janvier 1889, aux 31 mars, 30 avril; 1
30 juin et 31 juillet, sont reportées respecti-i
vement aux 31 juillet,. 31 août, 30 novem-:
bre et 31 décembre. f
Malgré toute la diligence apportée par les/

ordonnateurs secondaires des départements;
de la guerre et de la marine, il reste à1
régler, après le 31 juillet courant, date delà;
clôture des ordonnancements, au titre d»
l'exercice 191 4, un certain nombre de réqui ,
sitionsmilitaires.
Le règlement des créances de cette na-i

ture présente, en effet, de grandes difficul-i
tés, nécessite des enquêtes longues et labo-j
rieuses, parfois même l'intervention des?
tribunaux; de là des lenteurs que les servi
ces locaux, malgré de- pressantes réclama
tions, sont impuissants à éviter.
Or, le mandatement au titre des exercices,

clos, par suite des formalités inhérentes à
la procédure instituée- pour les dépenses
de l'espèce par les articles 123 à 126 du dé
cret du 31 mai 1862, serait de nature à occa
sionner de nouveaux retards dans le rè
glement des créances et à porter ainsi un
sérieux préjudice aux ayants droit.
Il parait donc nécessaire d'étendre aœê'

dépenses faites en vertu.de réquisitions mir»
lit-aires les dispositions spéciales prévue
par la loi du 29 juin 1915, pour le paye3
ment sur l'exercice- courant, des -créances*
afférentes à l'exercice- 1914 qui, par suite"
de l'occupation de certaines régions paf
l'ennemi, n'ont pu être payées avant l^
clôture de l'exercice. Ces dépenses seraient
ultérieurement transportées au chapitra
spécial ouvert au titre des exercices clo(
or elles recevraient leur imputation réguî
lière. _
M. le président. Je consulte le Sénat suÉj

l'urgence qui est demandée par le Gouver
nement.

Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée. i
S'il n'y a pas d'opposition, le projet de loi;

est renvoyé à la commission des finances»','
(AssentimerU.)
Il sera imprimé et distribué»
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' 14. — DÉPÔT ET LECTURE D'UN RAPPORT SUR
^ SUR LE PROJET DE LOI RELATIF AUX RBQUI-

SITIONS MILITAIRES. — DISCUSSION IMMÉ-
/' DIATE. — ADOPTION DU PROJET DE LOI

•' : M. le président. La parole est à M. Ai
mond.

| M. Aimond, rapporteur général de là
commission des finances. J'ai l'honneur de
;déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission des finances
'chargée d'examiner le projet de loi, adopté
/par la Chambre des députés, portant auto
risation d'acquitter, sur les crédits de
l'exercice courant, les dépenses de réquisi
tions militaires afférentes à l'exercice 1914
qui n'ont pu être payées avant la clôture
fdudit exercice.
M. le président. S'il n'y a pas d'opposi-

tion, veuillez donner lecture de votre rap-
.port. - -

• M. le rapporteur général. Messieurs, le
1 projet de loi qui a été voté par la Chambre
•Je 12 novembre courant et qui fait l'objet
du présent rapport a pour objet de faciliter
Je payement des dépenses de réquisitions
[militaires afférentes à l'exercice 1914, qui
.n'ont pu être acquittées avant la clôture
) dudit exercice.
' La loi du 29 mars 1915 a bien, il vrai,
prorogé, pour les services de la guerre et
de la marine, lqs dates de clôture de l'exer-

"cice 1914, reportant au 31 juillet et au
31 août 1915 les dates extrêmes prévues
d'une part pour l'ordonnancement et la li
quidation, d'autre part pour le payement
( des dépenses.
i Mais le Gouvernement a fait connaître
.que, malgré la diligence apportée par les
^ordonnateurs secondaires des départements
de la guerre et de la marine, il reste à ré
gler, après le 31 juillet courant, date de la
iclôture des ordonnancements au titre de
l'exercice 1914, un certain nombre de ré
quisitions militaires.
! C'est que le règlement des créances de
'cette nature présente, il faut le reconnaître,
^certaines difficultés, nécessite souvent des
'enquêtes longues et laborieuses, parfois
j même l'intervention des tribunaux ; "de là
des lenteurs que les servicesiocaux, malgré
'de pressantes réclamations, softt impuis-
îsants à éviter.
' Sans parler des réquisitions individuelles,
île nombre de dossiers de réquisition cons
titués parles communes s'est élevé, en 1914,
à 186,000 environ. Sur ce nombre 150,000
ont été réglés et payés : ils représentent un

"total dépassant 542 millions de francs. Il
reste encore environ 36,000- dossiers à exa
miner.

H Or, le payement au titre des exercices
^clos exige des formalités assez longues et,
'par suite, le maintien de la procédure ins-
rtituée pour les dépenses non payées à la
clôture de l'exercice par les articles 123
u 126 du décret du 31 mai 1862 serait de
i nature à occasionner de nouveaux retards
dans le règlement des créances et à porter
ainsi un sérieux préjudice aux ayants droit.
Le gouvernement a demandé, en consé

quence, qu'on étende aux dépenses faites
en vertu de réquisitions militaires les dis
positions spéciales prévues, par la loi du
29 juin 1915, pour le payement, sur l'exer
cice courant des créances afférentes à l'exer
cice 1914 qui, par suite de l'occupation de
certaines régions par l'ennemi, n'ont pu
être payées avant la clôture de l'exercice.
•• Cette loi comporte, en effet, un article
ainsi conçu :
• « Les créances sur l'État, afférentes à
l'exercice 1914, qui, par suite de l'occupa
tion de certaines régions par l'ennemi, n'ont
tpu être liquidées, ordonnancées et payées
j avant la clôture de l'exercice, seront acquit
tées sur les crédits de l'exercice courant,

.'au vu de certificats délivrés par l'ordon-
! nateur et relatant les circonstances ayant
fait obstacle au payement. Ces dépenses se
ront ultérieurement transportées au chapi
tre spécial ouvert au titre des exercices clos,
oti elles recevront leur imputation régu
lière.

« Il en sera de même des traitements af

férents à l'exercice 1914 et non encore payés
par l'État aux fonctionnaires mobilisés.

« Des décrets, rendus sur la proposition
du ministre de l'intérieur et du ministre des
finances, détermineront les mesures analo
gues applicables aux créanciers des dépar
tements, des communes et des établisse
ments publics. »
Votre commission des finances est d'ac

cord avec le Gouvernement pour estimer
qu'il convient d'éviter les retards qu'entraî
nerait l'application de la procédure régu
lière applicable aux créances d'exercices
clos pour le payement des réquisitions mi
litaires de 1914 non encore acquittées. Dans
les. circonstances que nous traversons, il est
désirable que toutes longueurs, toutes diffi-

■ cultes soient écartées' des opérations aux
quelles se livre l'État et, par suite, il nous
faut parfois faire fléchir la rigueur de règles
utiles, assurément, mais qui ne peuvent re
cevoir leur complète application dans la si
tuation actuelle. Nous invitons d'ailleurs les
administrations, de la façon la plus pres
sante, à apporter toute la célérité possible
dans la liquidation des dépenses de l'État.
En conséquence des explications qui pré

cèdent, nous avons l'honneur de vou? pro
poser d'adopter le projet de loi soumis à vos
délibérations.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :

MM. Savary, Beaupin, Fenoux, Milan,
Lhopiteau, Chabert, Grosjean, Riotteau,
Aimond, Cazeneuve, Lourties, Mercier,
Jeanneney, Cuvinot, Ribière, Milliès-La-
croix, Perreau, Empereur, Chastenet, plus
une signature illisible.
Je consulte le Sénat sur la discussion

immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il

la parole pour la discussion générale ?. . .
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à là discussion de
l'article unique du projet de loi-.
Il n'y a pas d'opposition?
Je donne lecture de l'article unique.
« Article unique. — L'article 9 de la loi

du 29 juin 1915 est complété comme suit :
« Les dépenses faites en vertu de réquisi

tions militaires au titre de l'exercice 1914
pourront être acquittées dans les conditions
prévues au paragraphe 1 er du présent arti
cle, quelle que soit la cause pour laquelle
elles n'ont pu être liquidées, ordonnancées
ou payées avant la clôture dudit exercice. »
Si personne ne demande la parole sur cet

article, je le mets aux voix.
(Le projet de loi est adopté.)

15. — DKPOT ET LECTURE D'UN RAPPORT SUR
LE PROJET DE LOI RELATIF A LA CONTRI

BUTION FONCIÈRE DES PROPRIÉTÉS NON BÂ
TIES. — DÉCLARATION DE L'URGENCE.—
DISCUSSION IMMÉDIATE. — ADOPTION DU
PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. Ai
mond, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence et la discussion
immédiate.

M. Aimond, rapporteurgénéral de la com- \
mission des finances. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission des finances

chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, autorisant

l'application de mesures exceptionnellw
en 1915, dans certaines communes, pour
rétablissement de la contribution foncière

des propriétés non bâties. 1
M. le président. S'il n'y a pas d'oppo

sition, veuillez donner lecture de votre rap
port.
M. le rapporteur général. Messieurs, les

rôles de la contribution foncière des pro
priétés non bâties de l'année 1915 n'ont
pu être établis jusqu'ici pour les commu
nes situées dans la partie non envahie des
départements de l'Aisne et du Nord.
Comme on le sait, en effet, l'impôt dont il

s'agit, dont l'assiette a été modifiée parla
loi du 29 mars 1914, doit en 1915, pour la
première fois, être calculé d'après le revenu
attribué aux propriétés imposables lors de
la dernière évaluation générale.
Or, tous les documents présentant les ré

sultats détaillés de l'évaluation, pour les
départements précités, sans en excepter les
copies des nouvelles matrices cadastrales
destinées aux mairies, sont réunis dans les
bureaux des directions des contributions
directes, à Laon et à Lille. Ces villes étant
aux mains de l'ennemi, on se trouve dès
lors dans l'impossibilité de calculer les co
tisations individuelles conformément à la

législation en vigueur. * "
il n'en est pas moins nécessaire, ainsi

que le fait remarquer le Gouvernement, de
recouvrer la contribution foncière des pro
priétés non bâties dans des communes qui
sont en dehors de la zone des opérations
militaires et dont la situation ne diffère pas
de celle de localités appartenant à des dé
partements voisins où l'impôt est mis en
recouvrement.

Il est juste que les propriétaires de ces
communes dont ISs revenus n'ont pas sen
siblement diminué ou qui même ont pu
réaliser des bénéfices exceptionnels acquit
tent leur part légitime d'impôt. Le recou
vrement de l'impôt ne sera d'ailleurs pour
suivi dans ces régions, le Gouvernement
nous en donne l'assurance, qu'avec toute
la modération et la circonspection désira
bles.
La nécessité étant reconnue d'émettre les

rôles fonciers de la propriété non bâtie
dans les communes précitées, il est par
suite indispensable de recourir à l'expédient
susceptible de donner le meilleur résultat.
On pouvait établir l'impôt suivant les bases
fournies par les anciennes matrices cadas
trales déposées dans les mairies, en retar
dant par suite, pour les communes non en
vahies du Nord et de l'Aisne, l'application
de la loi du 29 mars 1914, mais cette loi a
apporté comme on sait à la propriété fon
cière un large dégrèvement, dont il serait
injuste de ne pas faire profiter les proprié
taires de ces communes.
Comme les renseignements généraux que

possède le ministère des finances mettent à.
même de déterminer le principal de l'impôt
afférent à l'ensemble des propriétés de cha
que commune, à raison de 4 p. 100 de leur
revenu fixé pendant la dernière évaluation,
ainsi que le produit des centimes addition
nels correspondants, calculé suivant les rè
gles tracées par la loi du 29 mars 1914, le
Gouvernement propose de déterminer de
cette manière le montant total de l'impôt
dû par chacune des communes intéressées
et de répartir la somme ainsi obtenue entre
les contribuables au prorata des revenus
cadastraux antérieurement assignés à leurs
propriétés. Ces revenus peuvent être relevés
sur les anciennes matrices déposées dans
les mairies ou, à défaut, sur les rôles de
l'année précédente conservés par les per
cepteurs.
Il est évident que ce système conduira à

des conséquences assez différentes de celles
qui résulteraient de l'application intégrale
de la loi du 29 mars 1914, mais il n'en est
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•pas moins vrai qu'on tient Compte ainsi du
dégrèvement que comporte la réforme de ;
la contribution foncière pour chaque com
mune, en ce qui touche la part de l'impôt
perçue au profit de l'État, et ce dégrève
ment se trouvera distribué entre tous les

> propriétaires de chaque commune propor
tionnellement au chiffre de leurs anciennes
cotisations.
Votre commission des finances estime

que la solution proposée par le gouverne
ment est la plus équitable qu'il était pos
sible de trouver. Elle vous demande, en
conséquence, de vouloir bien ratifier de
votre vote le projet de loi qui vous a «té
transmis.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :
MM. Perreau, Empereur, Chastenet, Ri
bière, Millies-Lacroix, Jeanneney, Cuvinot,
Savary, Lhopiteau, Mercier. Beaupin, Lour
ties, Riotteau, Cazeneuve, Aimond, Grosjean,
Chabert, Milan, Fenoux, plus une signa
ture illisible.

Je mets aux voix la déclaration d ur- j
gcnce. I

(L'urgence est déclarée.) ;
M. le président. Je consulte le Sénat sur

la discussion immédiate.
(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. J'ai à donner connais

sance au Sénat du décret suivant : ,

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des

finances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un .
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er . — M. Baudoin-Bugnef, direc
teur général des contributions directes, est
désigné, en qualité de commissaire du Gou
vernement, pour assister le ministre des !
finances au Sénat, dans la discussion du
projet de loi autorisant l'application deme-
sures exceptionnelles en 1915, dans cer
taines communes, pour l'établissement de
la contribution foncière des propriétés non
bâties.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 19 septembre 1915.

« R. rOINCARK.

« Par le Président de la République :
« Le ministre des finances,

« A-, RIBOT. »
.1

Quelqu'un demande-t-il la parole dans la i
discussion générale?... ;
Je consulte le Sénat sur la question de ;

savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi. ;
il n'y a pas d'opposition ?...
Je donne lecture de cet artiele : j
« Article unique. — Dans les communes

où, faute des documents présentant les ré
sultats détaillés de la dernière évaluation '

des propriétés non bâties, il ne peut être !
fait état de ces résultats pour le calcul des
cotisations individuelles à comprendre dans
les rôles de la contribution foncière (pro
priétés non bâties) de l'année 1915, le mon
tant de ladite contribution, déterminé pour
l'ensemble de chaque commune conformé
ment à la loi du 29 mars 1914, d'après les
renseignements généraux que possède le
minstère des finances; sera réparti entre
les contribuables au prorata des revenus
cadastraux antérieurement assignés à leurs
propriétés.»

Je mets aux voix farticle unique.
(Le projet de loi est adopté.)

16.— DÉPÔT DE RAPPORTS

M . le président. La parole est à M. le rap
porteur général de la commission des
finances.

M. Aimond, rapporteur général de la
commission des finances. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat les rap
ports faits au nom de la commission des
finances chargée d'examiner deux projets Sc
loi adoptés par la Chambre des Députés :
Le 1 er , relatif à la création d'emplois et à

l'ouverture .de crédits additionnels sur

l'exercice 1915, au titre du budget général,
en vue de l'institution d'un service des
émissions de la défense nationale ;
Le 2', ayant pour objet de ratifier la con

vention passée entre le ministre des fi
nances et le directeur général de la banque
de l'Algérie.
M. le président. Les rapports seront im

primés et distribués.

17. — ADOPTION BI PROJETS DE LOI
D>NTKRÊT LOCAL

1er PROJET

(Octroi de Guilvinec. — Finistère.)

M. le président L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la per
ception d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Guilvinec (Finistère).
Quelqu'un demande-t-il la parole dans la

discussion générale ?.. .
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

« Art. 1 er . Est autorisée la perception,
jusqu'au 31 décembre 1920 inclusivement, à
'l'octroi de Guilvinec (Finistère), d'une sur
taxe de 20 fr. par hectolitre d'alcool pur
contenu d*ns les eaux-de-vie, esprits, li
queurs, fruits à l'eau-de-vie et autres
liquides alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 15 fr. établi à titre de taxe principale. » .
Je mets aux voix l'article i"'.

. (L'article !"' est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Le produit

de la surtaxe autorisée par l'article précé
dent est spécialement affecté au rembour
sement des emprunts communaux et aux
dépenses de l'assistance aux familles nom
breuses et aux femmes en couches.
« L'administration locale sera tenue de

justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte général,
tant en recette qu'en dépense, devra être
fourni à l'expiration du délai fixé . par la
présente loi. »
Je mets aux voix l'ensemble du projet

de loi.
(Le projet de loi est adopté.)

Le Sénat adopte ensuite, dans la même
forme et sans discussion, le projet de loi
dont la teneur suit :

2« PROJET

(Octroi de Trefflagat. — Finistère.)

« Art. 1". — Est autorisée la proroga
tion, jusqu'au 31 décembre 1920 inclusive
ment, à l'octroi de Trefflagat (Finistère),
d'une surtaxe de 10 fr.par hectolitre d'alcool
pur contenu dans les eaux-de-vie, esprits,
liqueurs, fruits â l'eau-de-vie et autres
liquides alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 15 fr. établi à titre de taxe principale. ]. j

« Art. 2. — Le produit de la surtaxe auto-j
risée par l'article précédent est spéciale-:
ment affecté, jusqu'à due concurrence, au
remboursement de l'emprunt de 3,520 fr.;
autorisé pour l'agrandissement de l'école
de garçons de Léchiagat et de l'emprunt dej
5,500 fr. autorisé pour la construction d'uv
môle.

1 « L'administration locale sera tenue de

justifier, chaque année, au préfet, de l'em-j
ploi de ce produit, dont un compte général,!
tant en recette qu'en dépense, devra être!
fourni à l'expiration du délai fixé par la;
présente loi. »

18. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI COW-
CERNANT LES PRIMES A LA CONSTR CTION;
DES NAVIRES . '

M. le président. L'ordre du jour appelle!
la l re délibération sur le projet de loi, j
adopté par la Chambre des députés, proro
géant les dispositions de la loi du 19 avril I
1906 sur la marine marchande, en ce qui
concerne les primes à la construction des]
navires. i
M. Riotteau. J'ai l'honneur de demander

au Sénat, d'accord avec M. le ministre de la
marine, de vouloir bien déclarer l'urgence.
M. le président. Je consulte le Sénat sur

l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement. . '
Il n'y pas d'opposition ?
L'urgence est déclarée. i
Quelqu'un demande-t-il la parole dans là :

discussion générale?. .. j
Je consulte le Sénat sur la question 'e;

savoir s'il entend passer àla discussion des
articles du projet de loi. !

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'ar- • ■,

ticle l" : j
« Ar^ 1 er . — Les taux des primes à la'

construction des navires, tels qu'ils résul
tent des articles 1 er et 2 de la loi du 19 avril
1906, pour la neuvième année après la pro
mulgation de la loi *22 avril 1914 au 21 avril '
1915) seront maintenus pour une période
de temps égale à celle qui s'étendra entre le
jour de la déclaration de guerre et celui de
la signature du traité de paix, augmentés
de six mois. »
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article ltr est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Les taux des

primes afférents à la dixième année entre
ront en vigueur à l'expiration de la période ;
indiquée à l'article 1 er ci-dessus et seront
appliqués pendant un an à partir de cette
date. w

« Les derniers taux seront appliqués ensuite ■
jusqu'à l'expiration de la loi du 19 avril
1906. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

(Le projet de loi est adopté.)

1 9. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE lOt
RELATIVE A DES CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES
ET EXTRAORDINAIRE.?.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l'* délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à l'abrogation de la loi du 5 août 1914,
qui complète celle du 14 décembre 1879 sur
les crédits supplémentaires et extraordi*;
naires.

M. Aimond, rapporteur général de la corri'
mission des finances. J'ai l'honneur de do<
mander au Sénat, d'accord avec M. le mi
nistre des finances, de vouloir bien déclarer
l'urgence.
M. le président. Je consulte le Sénat Suf
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l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.
d n'y a pas d'opposition?
L'urgence est déclarée. ■
Quelqu'un demande-t-il la parole dans la

discussion générale ?...
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique de la proposition de loi.

H n'y a pas d'opposition ?...
Je donne lecture de cet article.
« Article unique. — Est abrogée la loi du

5 août 1911, qui complète celle du 14 dé
cembre 1879, sur les crédits supplémen
taires et extraordinaires. »

Je mets aux voix l'article unique.
(La proposition de loi est adoptée.)

20. — AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION
D'UNE PROPOSITION RELATIVE AUX DISPEN
SAIRES D'HYGIÈNE SOCIALE

M. le président. L'ordre du jour appel
lerait la l™ délibération sur la proposition
de loi de M. Léon Bourgeois et plusieurs de
ses collègues, tendant à instituer des dis
pensaires d'hygiène sociale et de préserva
tion antituberculeuse ; mais la commission
demande l'ajournement u une prochaine
■séance.

Il n'y a pas d'opposition ?...
I L'ajournement est prononcé.

21. — AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION DE

DEUX PROPOSITIONS RELATIVES AU COM

MERCE DES SUBSTANCES VÉNÉNEUSES

M. le président. L'ordre du joufappel-
lerait la i' e délibération sur: 1° la proposi
tion de loi de M. Catalogne et d'un grand
nombre de ses collègues, tendant à régle
menter l'importation, le commerce, ladéten-
tion et l'usage de l'opium et de ses ex
traits ; 2° la proposition de loi de M. Louis
Martin et de plusieurs de ses collègues,
tendant à réprimer l'usage et la détention
de la cocaïne; mais la commission, d'accord
avec le Gouvernement, demande, je crois,
l'ajournement.
M. Cazeneuve. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ca

zeneuve.

M. Cazeneuve. Au nom de la commis
sion, je demande que la discussion des pro

. positions de loi sur l'opium et la cocaïne
soit ajournée à une séance ultérieure.
M. le président. Il n'y a pas d'opposi

tion?...

il en est ainsi décidé.

22. — ADOPTION D'UV PROJET DE LOI CONCER
NANT LES DÉPENSES DE LA SANTÉ PUBLIQUE

M le président. L'ordre du jour appelle
la l" délibération sur ltj projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à pro
roger exceplionnellement les délais fixés
pour la liquidation et l'imputation des dé
penses de la santé publique par la loi du
'2 juin 1900. ' •
Je consulte le Sénat sur l'urgence qui est

demandée par la commission, d'accord
avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
L 'urgence est déclarée.
Quelqu'un demande-t-il la parole dans la

discussion générale?. ..
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.
Il n'y a pas d'opposition?.. .
Je donne lecture de cet article :

« Article unique. — Sont prorogés excep
tionnellement d'une année, pour les dépen
ses de l'exercice 1914, les délais de liquida
tion et d'imputation éventuelle au compte
des départements fixés par les paragraphes 1

et 2 de l'article unique de la loi du 22 juin
1906, portant modification de l'article 26 de
la loi du lp février 1902 relative à la protec
tion de la santé publique. »
Personne ne demande la parole sur l'arti

cle unique?.
Je le mets aux voix.'

(Le projet de loi est adopté.)

23. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Vous sommes arrivés,
messieurs, à la fin de notre ordre du jour.
Voici quel pourrait être l'ordre du jour de

la prochaine séance :
A quatre heures, réunion dans les bu

reaux :

2e tour' de scrutin pour la nomination, au
scrutin de liste, d'une commission de dix-
huit membres chargée d'étudier les réfor
mes que comporterait la situation de l'Al
gérie. •

A cinq heures, séance publique :
l r" délibération sur la proposition de loi,

adoptée par la Chambre des députés, rela-
i. tive aux actes de décès des personnes pré
sumées victimes d'opérations de guerre ;
lre délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, ayant pour
objet de ratifier la convention passée entre
le ministre des finances et le directeur gé
néral de la Banque de l'Algérie ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, relatif à la création
d 'emplois et à l'ouverture de crédits ad
ditionnels sur l'exercice 1915, au titre du
budget général, en vue de l'institution
d'un service des émissions de la Défense

[ nationale ;
l re délibération sur la proposition de loi

de M. Léon Bourgeois et plusieurs de ses
collègues, tendant à instituer des dispensai
res d'hygiène sociale et de préservation an
tituberculeuse ;
l ro délibération sur : 1° la proposition de

loi de M. Catalogne et d'un grand nombre
de ses collègues tendant à réglementer l'im
portation, le commerce, la détention et
l'usage de l'opium et de ses extraits; 2° la
proposition ie loi de M. Louis Martin et de
plusieurs de ses collègues tendant à répri
mer l'usage et la détention de la cocaïne.
M. Millies-Lacroix. Au nom de la com

mission chargée d'examiner les proposi
tions relatives au commerce de l'opium et
de la cocaïne, nous demandons que la dis
cussion en soit inscrite à la suite de l'ordre

du jour.
M. le président. S'il n'y a pas d'opposi

tion, il en est ainsi ordonné. (Assentiment.)
A quel jour le Sénat entend-il lixer sa pro

chaine séance ?
Voix diverses. Mardi ! — Jeudi !
M. Cazeneuve. Je demanderai au Sénat

de vouloir bien choisir la date la plus pro
chaine, c est-à-dire mardi, afin que puisse
être soumis au Sénat un rapport sur le projet
de loi relatif au débenzolage du gaz d'éclai
rage. Il y a urgence au vote de ce projet de
loi' qui intéresse la défense nationale en vue
de la fabrication intensive d'explosifs.
Voix nombreuses. Tenons alors séance

demain ou samedi.
M. Cazeneuve. La commission de l'armée

doit se réunir demain pour-entendre la lec
ture du rapport, et serait prête à faire con
naître aussitôt ses conclusions. ( Très bien!)
M. Dominique Delahaye. Le Sénat pour

rait tenir séance après la réunion de la
commission de l'armée. ( Très bien!)
M. Saint-Germain. Nous demandons, dans

ces conditions, une séance demain à cinq
heures. (Adhésion générale.)
M. le président. Il n'y a pas d'opposi

tion?. . .
Il en est ainsi décidé.

Donc, messieurs, demain, à quatre heures, ,

réunion dans les bureaux, et, à cinq henres^
séance publique, avee l'ordre du jour pr^-j
cédemment îxé. ■ ' ,
Personne ne demande plus la parole 1.7$,
La séance est levée. •

(La séance est levée à cinq heures ef
demie.) ,

Le Chef par intérim du service de ta
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement,
modifié par la résolution du 7 décembre
191 1 et ainsi conçu ;

« 1 rt. SO. — Tout sénateur peut poser à
un ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement'
rédigées, sont remises au président dt'
Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur de» !
pot, elles doivent être imprimées au Journal
officiel avec- les réponses faites par les mi
nistres. Elles ne feront pas l'objet d'une ■.
publication spéciale. < j

« Les ministres ont la faculté de déclarer j
par écrit que l'intérêt public leur interdit de
répondre ou, à titre exceptionnel, qu'ils ré~\
clament un délai pour rassembler les élé
ments de leur réponse...» i

608. — Question écrite, remise à la'
présidence du Sénat, le 19 novembre 1915,,
par M. Devins; sénateur, demandant à
M. le ministre de l'intérieur : 1° pour quels
motifs une commission d'appel des alloca-'
tions militaires peut être révoquée; 2° que
les commissions révoquées soient aussitôt
remplacées. .

609. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 20 novembre 1915, par
M. Goirand, sénateur, demandant à M. le'
ministre de la guerre que les officiers des'
dépôts ou de l'arrière, célibataires ou pères?
de familles peu nombreuses, relèvent au
front les officiers de même grade pères de
cinq enfants. '

610. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 20 novembre 1915, par,
M. Simonet, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre que les formules de1
politesse soient les mêmes dans les arrêtés
d'inscription aux tableaux de la Légion
d honneur et de la médaille militaire, s'agis
sant d'hommes de troupe, de, gradés ou
d'officiers.

611. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 20 novembre 1915, par
M. Herriot, sénateur, demandant à M. le
ministre de l'instruction publique que les
étudiants en médecine (ancien régime), à
sept inscriptions, et n'ayant subi avec suc-:
ces que la première partie du premier exa
men de doctorat, bénéficient de la circulaire
du 4. octobre 1915 sur les médecins auxi
liaires.

61 2. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 22 novembre 1915, parj
M. Laurent Thiéry, sénateur, demandant!
à M. le ministre du commerce et de l'in-i
dustrie si un concours d'admission aux:
écoles nationales d'arts et métiers aura lieuj
en 1916 et si des dispenses ne seront pas,
accordées après la guerre aux candidats qui'
auraient dépassé la limite d';îge de dix-huit
aRs. '
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©13. — Question è'cnte, remise à la
■ >r®ëidence du Sénat, le 23 novembre 1915,
yar M. Villiers, sénateur, demandant à
•[M le ministre de la guerre que les pères
oe cinq enfants vivants et veufs pères de

fuatrpe enfants, appartenant aux bataillons'étapes, soient distraits des prélèvements
- Nécessaires pour les formations de l'avant
"et affectés aux services de l'arrière.

«14. —. Question écrite, remi?e à. la
^présidence du Sénat le 23 novembre 1915,
fpar M. de Selves, sénateur, demandant à
(M. le ministre de la guerre comment une
ulécision récente versant des escadrons
divisionnaires dissous dans l'artillerie ou

(l'infanterie, se concilie avec l'article 26 de
rta loi du 7 août 1913 qui a autorisé les enga
gés pour quatre ou cinq ans à choisir leur
i arme et leur corps.

/. 615. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 24 novembre 1915, par
WM. Boudenoot, sénateur, demandant à
1A. le ministre de la guerre qu'un frère
:sine mobilisé, tuteur légal de sept orphelins
Ltflirteurs, . soit assimilé aux soldats veufs
pères de cinq enfants, et traité comme ap
partenant à la classe 1887.

f 616. — Question écrite, remise à la pré-
isid'ence du Sénat, le 24 novembre 1915, par
j-M. Boudenoot, sénateur, demandant à
|M. le ministre de la guerre si un soldat
(appartenant à l'une des plus anciennes
gelasses mobilisées, ayant eu trois frères
Hués à l'ennemi, bénéficie de mesures ana
logues à celles accordées aux pères de
/cinq et quatre enfants.

(' 617. — Question écrite, remise à la
^présidence du Sénat, le 24 novembre 1915,
i-par M. Guérin, sénateur, demandant à
(M. le ministre de la guerre que la circu
laire du 15 mars 1915, relative au remplace
ment des secrétaires par des territoriaux
ou pères de familles nombreuses, soit uni
fonnément appliquée sans retard.

y 518. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 24 novembre 1915,
fpar M. Guérin, sénateur, demandant à
fM. le ministre de la guerre si la circulaire
|du 12 novembre 1915 relative au stage pour
«l'obtention du grade d'officier de 3e classe
(d'administration dans l'aéronautique, s'ap-
jplique aux caporaux-fourriers de la territo-
Iriale, ou seulement aux sous-officiers.

,' tH 9. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 24 novembre 1915, par
: M. Guérin, sénateur, demandant à M. le
^ministre de la guerre, si les permissions
iSont suspendues pour les G. V. C. qui ont
^demande à être affectés près de leur do
micile. _____

i 620. — Question écrite, remise à la
jprésidence du Sénat, le 25 novembre 1915,
'.par M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mandant à M. le ministre de la guerre
{pourquoi des télégraphistes mobilisés sont
.envoyés en renfort dans des bureaux de la
Izone des armées, où le travail paraît insuf
fisant déjà pour ceux qui y sont.

621. — Question écrite, remise à la

présidence ^du Sénat, le 25 novembre 1915,
par M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mandant à M. le ministre de la guerre
pourquoi les élèves de Saint-Cyr admis en
1914, n'ont pas tous été, après une année de
service, nommés aspirants à titre définitif
comme les élèves de Polytechnique. .

622. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat," le 25 novembre 1915,
par M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mandant à M. le ministre de la guerre si
les engagés volontaires de la classe 1918,
sous les drapeaux, pourront prendre part
au prochain concours d'élèves aspirants.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

2e réponse de M. le ministre de la guerre
à la question écrite n° 475, posée, le

. 2 septembre 1913, par M. Gaudin de Vil
laine, sénateur. - .

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre
pourquoi des hommes affectés à un groupe
spécial du Maroc, et qui s'y sont signalés
par leur excellente conduite, ne reçoivent
pas la haute paye journalière de 20 cen
times que doivent leur valoir leurs états
de services, en vertu de la circulaire du
23 janvier 1915.

2e réponse.

Les droits à la haute paye des militaires
affectés aux groupes spéciaux ont été fixés
par une circulaire du 29 juillet 1915.
Cette haute paye est ou sera allouée à ceux

des militaires du e groupe spécial dont les
droits sont ou seront, après examen, recon
nus fondés.

2e réponse de M. le ministre de la guerre
à la question écrite n° 492, posée, le 16 sep
tembre 1915, par M. Milan, sénateur.

M. Milan, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre si une importante
commande d'outils de taillanderie n'a pas
été confiée à l'industrie étrangère du fait
que certaines usines du Sud-Ouest étaient
fermées par suite du refus de mise en sursis
d'appel de leurs directeurs.

2° réponse.

Aucune commande d'outils de taillanderie
n'a été refusée par suite de l'absence du di
recteur de l'usine, mobilisé.
Il a été fait un large appel au concours

des usines de la région du Su-dOuest, et les
fabrications d'outils de taillanderie sont

assurées facilement par les usines françaises
depuis plus d'un an. ,
Ce n'est qu'en août 1914, à un moment où

les besoins d'outillage étaient particulière
ment urgents, que, concurremment avec les
livraisons des industriels français, une
commande de serpes, d'ailleurs peu impor
tante, a été faite à l'étranger.

Réponse de M. le ministre du commerce
et de l'industrie à la question écrite
n° 57 2, posée, le 5 novembre 1 91S, par
M. Herriot, sénateur.

M. Herriot, sénateur, demande à M. le
ministre du commerce et de l'industrie
des renseignements sur la hausse récente
del'essénèe dans certaines villes du Centre,
et sur les mesures qu'il compte prendre
pour l'enrayer.'

Réponse.

Des renseignements recueillis, il résulte |
que les prix en gros de l'essence, qui étaient
à Lyon de 51 centimes le litre net, hors 1
octroi,- avant le 8. septembre dernier, au
raient été, depuis cotte date, portés à 54 cen
times.

D'autre part, les prix du détail se seraient
élevés jusqu'à 1 fr. Les frais supplémen-J
taires qui résultent pour les détaillants de;
la situation actuelle ne sauraient expliquer
une telle augmentation de prix ; elle paraît
plutôt motivée par les difficultés d'approvi
sionnement qui entraînent la rareté rela
tive du produit. Ces difficultés proviennent
de l'insuffisance des moyens de transports
des pays d'origine en France, d'une part,
des ports français aux lieux de consomma
tion, d'autre part,
L'action du ministère du commerce.n'a

pas manqué de s'exercer pour les faire dis
paraître dans la plus large mesure possible.
Le ministre du commerce a joint ses ins

tances à celles des ministres de la guerre
et de la marine pour que l'amirauté anglaise
consente à faciliter les importations de
pétrole en France en mettant à la disposi
tion du commerce français un certain nom
bre de navires-citernes réquisitionnés par
elle. ■

Il est également intervenu, à maintes
reprises, auprès du ministre, de la guerre
pour que le matériel roulant nécessaire aux
transports de pétrole et d'essence sur le
territoire soit procuré aux expéditeurs.
D'autre part, le Gouvernement a saisi le

Parlement d'un projet de loi investissant
les autorités du pouvoir de taxer et de ré
quisitionner les denrées et marchandises
de première nécessité, notamment celles
nécessaires au chauffage et à l'éclairage ; il
espère ainsi mettre obstacle aux augmen
tations de prix injustifiées et arrêter les spé
culations illicites .

Réponse de M. le ministre de la guerre a
la question écrite n° 5 73, posée, le 6 no -
rembre 19lo, par M. Bussière, sénateur.

M. Bussière, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre si des G. V. C. en
voyés dans des départements du Nord, ne
pourraient pas être affectés, dans le même
service ,à proximité de leur pays d'origine.

Réponse.

Il a été nécessaire d'envoyer dans la zone
des armées, où le service de la garde des
voies est particulièrement chargé, et les
ressources on hommes insuffisantes, la
majorité dos H. A. T. de la classe 1889, dis
ponibles dans les régions de l'intérieur. U
n'est donc pas possible de rappeler la tota
lité de ces R. A. T. dans ces régions. Tou
tefois, des permutations sont accordées dans
toute la limite compatible avec les ressour
ces et les nécessités du service.

Réponse de M. le ministre de l'intérieur
à la question écrite n° 575, posée, le6 no
vembre. 1915, 'par M. Guilloteaux, sénO'
leur. |

M. Guilloteaux, sénateur, demande i
M. le ministre de l'intérieur : 1° si les
familles belges peuvent prétendre à l'allo
cation journalière de 1 fr. 25 avec majora
tion de 50 centimes par enfant, et suivant
quelle procédure ; 2° à partir de quel jour
doit remonter l'effet de la décision de retrait
de l'allocation des réfugiés français ou
belges.

Réponse. ^

1° Aux termes du décret du ii .août
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les familles belges résidant en France dont
les soutiens ont été appelés ou rappelés
sous les drapeaux de leur pays, peuvent
obtenir les indemnités prévues par la loi
du 5 août 1914. Les demandes de ces famil
les sont examinées suivant la procédure qui
» été adoptée pour les familles françaises
résidant en France ;
2° L'effet des décisions de retrait des allo

cations accordées aux réfugiés français ou
beiges,' es t fixé au jour de la décision. •

Jh'pomc de M. 10 ministre de la guerre à
la question écrite n° 581 posée, le 8 no
vembre ISIS, par M. Lucien Cornet, sé

nateur.

M. Lucien Cornet, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre : 1° quel-est le
domicile près duquel devraient être appelés
les auxiliaires qui, après réforme, ont au
jourd'hui un domicile réel éloigné de leur
recrutement ; 2" de faire rapprocher les
auxiliaires mobilisés de leur domicile réel,
et de permettre aux non mobilisés d'obtenir
l'inscription de leur changement de domi-
.île. ...

Réponse.

1" Le domicile légale dont le recrutement
fait état pour les hommes du service auxi
liaire convoqués sous les drapeaux est celui
déclaré par l'homme, lors de son inscription
sur les tableaux de recensement, ou à la
suite d'une déclaration de changement de
domicile faite conformément à l'article 111
de l'instruction du 20 juin 1910. (Adminis
tration des hommes de troupe,des réser
ves);
2° En raison des charges imposées aux

hommes du service auxiliaire (circulaire du
3 octobre 1915, n" 15267-1/11), il n'est pas
possible de maintenir tous les service auxi
liaires à proximité de leur domicile réel.
Une circulaire, n° 16363-2/1 du 8 août 1915,

autorise les commandants des bureaux de
recrutement à accepter les changements de
domicile des services auxiliaires non encore
appelés.

Réponse tl" M. le ministre de la guerre à
la question érrUc}n" 583, posée, le 9 no
vembre 1913, par M. Jouffray, sénateur.

M. Jouffray, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre que la mesure rela
tive au rappel des brancardiers divivision-
naires R.A. T.,"précédemment annoncée, soit
appliquée sans retard et sans exception.

- *

1™ réponse.

Conformément aux dispositions du qua
trième paragraphe de l'article 80 du règle
ment, le ministre de la guerre fait connaître
à M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de
la réponse a faire à la question posée par
M. Jouffray, sénateur.

Réponse de M. le ministre de la guerre à
la question écrite n° 590, posée, le 10 no
vembre 1913, par M. Grosdidier, séna
teur.

M . Grosdidier, sénateur demande à M. le
ministre de la guerre que les gendarmes
des brigades de certaines villes touchent
l'indemnité de cherté de vie, alors que les
officiers la touchent.

l rc réponse.

i Conformément aux dispositions du qua-
Ltfième paragrapheJe ^article 80 au règle

ment, le ministre de la guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée par M. Grosdidier, sénateur.

Réponse de M. le ministre de la guerre à
la question écrite n° 591, posée, le 10 no
vembre 1913, par M. Gomot, sénateur.

M. Gomot, sénateur, demande à M. le mi
nistre de la guerre vers quelle date aura
lieu le prochain concours d'E. O. R. institué
pour la classe 1916 et si les sous-officiers,
(classe 1910) et les engagés (classe 1917), au
front depuis janvier, pourront y participer.

Réponse.

Les concours d'élèves aspirants pour la
classe 1916.ont eu lieu de mai à juillet
1915, à des dates variables suivant les
armes.

Les sous-ôf/îciers ne sont pas admis, en
principe, aux concours d'éléves aspirants
parce qu'ils peuvent être nommés directe
ment sous-lieutenants.

Les engagés de la classe 1917, non encore
sous-ofliciera, au front depuis plusieurs
mois, pourront être admis sans concours
au prochain cours d'élèves aspirants de
leur arme, sur la proposition du général en
chef, après constatation, aux armées, de
leur degré d'instruction générale et dans
une proportion à déterminer pour chaque
arme.

Réponse de M. le ministre de la guerre
à la question écrite ii° 592, posée, le
11 novembre 1915, par M.. le marquis
de Kerouartz, sénateur.

M. le marquis de Kerouartz, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre
la juridiction compétente auprès de laquelle
pourrait faire valoir ses droits, un journal
lésé par les agissements de la censure, le
recours qu'il peut avoir, et la responsabilité
qu'il encourrait en ne se soumettant pas à
ses exigences.

1" réponse.

Conformément aux dispositions du qua
trième paragraphe de l'article 80 du règle
ment, le ministre de la guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la ques
tion posée par M. le marquis de Kerouartz,
sénateur.

I re réponse de M. le ministre de la guerre
à la question écrite n° 596, posée, le.

. f» novembre 1915, par M; Alexandre
Bérard, sénateur .

M. A. Bérard, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre quelles me
sures il a prises pour que : 1° les officiers
de l'arrière n'aient plus de soldats ordon
nances de moins de trente ans ; 2° les offi
ciers de l'arrière, même ceux chargés d'ins
pection pour l'application de la loi du
17 août 1915, n'aient plus des hommes du
service armé de moins de quarante ans
comme chauffeurs ; 3° les industriels ne
gardant pas dans leurs usines des hommes
du service armé qui n'ont jamais été ou
vriers avant la guerre.

1" réponse.

Conformément aux dispositions du qua
trième paragraphe deTarticle 80 du règle
ment; le ministre de" la guerre fait con

naître à M. le' président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour assembler.les
éléments de la réponse à faire à la question
posée par M. Alexandre Bérard, sénateur.

Réponse de M. le ministre de la guerre à
la question écrite n° 599, posée le 16 no
vembre 1915, par M. Laurent Thiéry, sé
nateur.

M.- Laurent Thiéry, sénateur, demande
à M. le ministre de la guerre que les
Alsaciens-Lorrains naturalisés après 1914
soient affectés aux formations correspon
dant à leur âge. . ,

' Répons?.

Cette disposition est réalisée en partie
dans la mesure où le permettent les néces- .
sites de la défense nationale : les natura
lisés ou réintégrés dgés d'au moins qua
rante-deux ans ne doivent, en effet, aux
termes des instructions en vigueur, être
envoyés en renfort aux armées que dans
les formations territoriales.

Pour la réaliser complètement et faire
marcher les Alsaciens-Lorrains réintégrés .
exactement avec leur classe d'âge, il fau- .
drait une modification de la législation
actuelle qui spécifie que les réintégrés sui
vent le sort de la classe avec laquelle ils
ont été incorporés.

Réponse de M. le ministre de l'instruction
publique à la question écrite n° 600,
posée le 16 novembre 1915, par M. Laurent
Thiéry, sénateur.

M. Laurent Thiéry, sénateur, demande
à M. le ministre d<fc l'instruction pu
blique si un instituteur de cours com- '
plémentaire, avec indemnité pour années
de services, peut être assimilé au chargé de
direction d'une école de quatre classes; être
appelé à la direction d'une école de plus de
quatre classes, sans avoir dirigé une école
de quatre classes, ou, par préférence, è
celle d'une école avec cours complémen
taire.

Réponse.

Aucune loi, aucun règlement général
n'interdit à un instituteur adjoint d'école
élémentaire d'être appelé à la direction
d'une école primaire quel qu'en soit le nom
bre de classes. C'est au choix que ces nomi
nations sont faites par les administrations
départementales après comparaison des
titres, services et aptitudes des concurrents.

Réponse de M. le ministre de la guerre à
la question écrite n° 601, posée le 16 no
vembre 1915, par M. Catalogne, sénateur.

601 .—M. Catalogne, sénateur, demande
à M. le ministre de la guerre si un homme
reconnu inapte à faire campagne jusqu'au
12 juillet, réformé n° 2 le 2 septembre 1915,
est dégagé de toutes obligations militaires,
ou encore astreint à une nouvelle visite.

Réponse.

Il résulte de la note jointe à la question
que l'intéressé a passé deux commissions
de réforme, la première qui l'a maintenu
service armé, le 22 avril; la deuxième qui
l'a réformé le 2 septembre. Dans ces condi
tions, cet homme n'est pas astreint à une
nouveUe Yisite '.
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Réponse de M. le ministre de la guerre à
la question écrite n° 602, posée le 16 no

s vembrc. 1913, par M. Perreau, sénateur.
M . Perreau, sénateur, demande à M. le

ministre de la guerre quel est le tarif esti
matif pour les effets cédés par les gen
darmes en activité aux gendarmes territo
riaux, par application de la circulaire du
10 août 1914;

Réponse.

11 n'existe pas de tarif réglementaire .pour
l'estimation des effets cédés par les gen
darmes prévôtaux aux gendarmes de com-
.plément.

Ces effets ont été estimés par les conseils
d administration des légions, d'après leur
valeur réelle, au moment de la cession,
valeur qui est essentiellement variable.

Réponse de M. le ministre de la guerre à
s, la question écrite n° 605, posée, le 48 no
vembre 1915, par M. Brager de La Ville-
Moysan, sénateur.

S'

'.M. Brager de la Ville-Moysan, séna
teur, demande à M. le ministre de la guerre
si un homme versé en septembre 1915 du
service armé dans le service auxiliaire,
après avoir passé devant une commission
'de réforme en septembre 1914, doit subir
une nouvelle visite dans trois mois.

• Réponse. •

• - Réponse négative. — Sous réserve de la
faculté laissée au chef de corps par l'ali
néa 9 de l'article 3 de la loi du 17 août

1915. - "

Ordre du jour du vendredi 26 novembre.

A quatre heures, réunion dans les bu
reaux :

tour de scrutin pour la nomination, au
scrutin de liste, d'une commission de 18
membres chargée d'étudier les réformes
que comporterait la situation de l'Algérie.
'(N0 228, année 1913.)

A cinq heures, séance publique :
; « l e délibération Sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive aux actes de décès des personnes pré
sumées victimes d'opérations de guerre.
(NQ3 340 et 388, ahnée 1915, — M. de La Ba
tut, rapporteur.)

l r(" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour ob
jet de ratifier la conventiou passée entre le .
ministre des finances et le directeur géné
ral de la banque de l'Algérie. (Nos 377 et 295,
année 1915. — M. Aimond, rapporteur.)
«Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à la création
d'emplois et à l'ouverture de crédits addi
tionnels sur l'exercice 1915, au titre du
budget général, en vue de l'institution d'un
service des émissions de la défense natio

nale. '(N05 378 et 396, année 1915. — M. Ai
mond, rapporteur.) ' ■
l rc délibération sur la proposition de loi

de M. Léon Bourgeois et plusieurs de ses
collègues, tendant à instituer des dispen
saires d'hygiène sociale et de préservation
antituberculeuse; (Nos 344 et 417, année 1913,
et 377, année 1914. — M. Paul Strauss, rap
porteur ; et'n° 372, année 1915. — Avis de la
commission des finances. —, M. Petitjean,
rapporteur.)
l re délibération sur : 1° la. proposition de

loi de M. Catalogne et d'un grand nombre
de ses collègues, '.tendant à réglementer
l'importation, le commerce, la détention et
l'usage de l'opium et de ses extraits ; 2° la
proposition de loi de M. Louis Martin et de
plusieurs de ses collègues, tendant à répri
mer l'usage et la détention de la cocaïne.
(Nos 112, année 1911, 250, année 1913, 207,
258 et 31/ 3, année 1915. — M. Catalogne, rap
porteur.) j

Annexp au procès-verbal de la séance
du 25 novembre 1915.

SCRUTIN - 1

su' le projet de loi portant ouverture sur l'exer
cice 1914 de crédits applicables aux services
de la guerre et de la marine.

Nombre des votants 251
Majorité absolue , 126

Pour l'adoption 251
Contre 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTii POUR

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Astier. Aubry. Audren de Kerdrel (général).
Aunay (d').
Barbier (Léon). Basire. Baudet (Louis).

Baudin (Pierre). Beaupin. Beauvisage. Béjarry
(de). Belhomme, Bepmale. Bérard (Alexan
dre). Bersez. Bidault. Bienveu Martin. Blanc.
Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bon-
nefoy - Sibour. Bonnelat. Bony- Cisternes.
Boucher (Henry). Boudenoot. Bourgeois (Léon).
Brager de La Ville-Moysan. Brindeau. Bus
sière. Butterlin.

Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.
Cauvin. - Cazeneuve. 'Chapuis. Charles Cha
bert. Charles-Dupuy. Chastenet (Guillaume).
Chaumié. Chautemps (Emile). Chauveau.
Chéron (Henry). Clemenceau. Codet (Jean).
Colin (Maurice). Combes. Cordelet. Courcel
(baron de). Courrègelongue. Couyba. Cré
mieux (Fernand). Cuvinot.
Danelle-Bernardin. Daniel. Darbot. Daudé.

Debierre. Decker-David. Defumade. Delahaye.
(Dominique). Delhon. Dellestable. Deloncle
(Charles). Denoix. Destieux-Junca. Develle
(Jules). Devins. Doumergue (Gaston). Du
pont. Dupuy (Jean).
Elva (comte d'). Empereur. Estournelles

de Constant (d'). .
Fabien-Cesbron. Fagot. Faisans. Farny.

Félix Martin. Fenoux. Fiquet. Flandin
(Etienne). Fleury (Paul), Forsans. Fortin.
Freycinet (de).
Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau

vin. Gavini. Genet. Genoux. Gentilliez.

Gérard (Albert). Gervais, Girard (Théodore).
Goirand. Gomot. Gouzy. Goy. Gravin.
Grosdidier. Grosjean. Guérin (Eugène). Guil
lemaut. Guillier. Guilloteaux. Guingand.
Halgan. Hayez. Henri Michel. Henry Bé

renger. fferriot. Tfervey, Hubert (Lucien). •
Huguet. Humbert (Charles). • - . .
Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jénou

vrier. Jonnart. Jouffray.
Kéranflec'h (de): Kérouartz-(de). Knight.
La Batut(de). Labbé (Léon). Lamarzelle (de).

Langenhagen (de). Larère. Las Cases (Emma
nuel (de).' Latappy. Lebert. Leblond. Le Cour
Grandmaison (Henri). Leglos. Le Hérissé. Le
marié. Le lioux (Paul). Leygue (Honoré).
Leygue (Raymond). Lhopiteau. Limon. Li
mouzain-Laplanche. Lintilhac (Eugène). Lou
bet (J.). Lourties. Lucien Cornet.
Magny. Maillard. Marcere (de). Martell.

Martinet. Mascle. Mascuraud. Maureau.
Maurice Faure. Mazière. Méline. Menier
(Gaston). Mercier (général). Mercier (Jules).
Merlet. Milan. Milliard. Mllliès-Lacroix,
Mir (Eugène). Mollard. Monfeuillart. Monis
(Ernest). Monsservin. Morel (Jean). Moi.»
geot. Mulac. Murat.
Nègre.

- Ordinaire (Maurice). Ournac. ,
Pams (iules). Paul. Strauss. Pédebidou

Penanros (do). Perchot. -Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peyrot (l. -J.). Peytral.
Philipot. Pichon (Louis). Pichon (Stéphen).
Pic-Paris. Poirrier. Poirson. Pontbriand (du
Breil, comte de). Ponteille. Poulle.
Iianson. Ratier (Antony). Raymond (/Taute-

Vienne).I(éal. Régismanset. Réveillaud;(Eugéne).
Rey (Emile). Reymonenq. Reynald. Ribière.
Riboisière (comte de la).- Ribot. Richard.
Riotteau. Riou (Charles). Rivet (Gustave).
Rouby. Rouland. Rousé. -
Saint-Germain. Saint-Quentin (comte de).

Saint-Romme. ' Sancet. Sarrien. Sauvan.
Selves (de). Servant. Simonet. Steeg. Surreaux.
Thiéry (Laurent). Thounens. Touron.

Trouillot (Georges). Trystram.
Vacherie. Valle. Vermorel. Vidal de Saint-

Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville
Villiers. Vinet. Viseur. Vissaguet. ■ ;

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE : j
MM. Alsace (comte d'), prince d'ilénin. Au-,

diiïred. • - . -

Bourganel.
Cabart-Danneville. Crépin
Dehove. Dron. Dubost (Antoninj.
Ermant.
Gauthier.
Monnier.

' Noël.
Poitié.
Renaudat.
Savary. Sébline.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excuses, de ne pouvoir assister
à la séance :

MM. Doumer.
Martin (Louis).
Quesnel. -

ABSENTS PAR CONCÉ:

MM. Amic.

Flaissières,
Sabaterie. Sarraut (Maurice).
Tréveneuc (comte de). ~

Les nombres annoncés en séance ava/eaf
été de : •.

Nombre des votants .... ^
Majorité absolue 129

Pour l'adoption... 257
Contre... 0"

Mais, après vérification, ces nombres ont Ma
rectifiés conformément à la liste de scruU-
'ù.-'iessus.


